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CAHIER DES CHARGES

1. Aspirateur « Amiante » à haute filtration et décolmatage
L'aspirateur utilisé pour les travaux d'entretien et de maintenance sur des matériaux ou produits contenant de l'amiante doit :

· être muni de filtres à très haute efficacité (classe H 13, H 14 de la norme NF EN 1822), d’un filtre secondaire et d’un pré filtre ;
· être équipé d'un clapet qui ferme l'orifice d'aspiration dès le retrait du tuyau flexible, à défaut d’un bouchon (avec chaînette) de fermeture de l'orifice d'aspiration ; 
· être équipé d'un récepteur de poussières sous forme de double sac (un sac filtrant placé dans un sac étanche qui sera fermé avant de retirer l'ensemble plein de la cuve) ou d'un récipient à déchet à usage unique qui sera fermé par un couvercle immédiatement après désolidarisation de la cuve. Le changement du sac ne doit pas exposer les opérateurs ni vis-à-vis des poussières du sac, ni vis-à-vis de celles sur le filtre (double obstacle physique et non consigne) ;
· posséder un indicateur de colmatage du filtre et de remplissage du sac ou du récipient à déchet (privilégier les indicateurs sonores ou lumineux) ; 
· être fourni avec un mode opératoire général, un mode opératoire de changement de sac et un mode opératoire de changement de filtre THE. Tous ces documents seront fournis en langue française.
Afin de faciliter le choix d’aspirateur « subventionnable », une liste indicative des matériels est proposée sur le site Internet dédié de l’INRS (www.amiante.INRS.fr) Pour information, la liste des fabricants et des matériels satisfaisant au cahier des charges est donnée ci-dessous. Sa mise à jour n’est pas assurée actuellement.

Liste indicative d'aspirateurs pouvant être subventionnés par l’AFS nationale Amiante 
	Fabricant
	Référence
	Contenance (L)
	Poids (Kg)

	Dustcontrol 
	DC 2800 (ancien DC 2500 ELS) 
	10 
	16 

	V.Broendum distribué par Lapro 
	Ronda 400 
	25 
	27 

	Ruwac 
	WS 2210, 2220, 2230 DS 1150, 1220, 1400 
	30 
	

	CFM 
	CFM 118 H CFM 127 H CFM 137 H 
	25 38 60 
	26 43 63 

	Nilfisk 
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2. Bungalow de décontamination

 pour le retrait d’amiante non friable en extérieur 
Il s'agit de promouvoir l'utilisation de bungalows spécialisés, adaptés à l'activité de retrait d’amiante non friable en extérieur, ainsi qu’aux interventions de maintenance qui nécessitent d’organiser la prévention du risque Amiante pour les opérateurs.
1. Un compartiment "vestiaire sale" comprenant : 

· Porte d’accès avec marche pieds, revêtement du sol, mur, plafond, d’un matériau facilement lavable, supportant les projections d’eau ; sol étanche, équipé d’une évacuation d’eau ; patères pour vêtements ; "portes poubelle" pour sacs jetables ; éclairage intérieur étanche ; lucarne pour éclairage naturel ; déprimogène à filtration absolue équipé d’un obturateur de filtres, posé manuellement.

2. Deux cabines* "douche" comprenant : 

· Deux portes "entrée sortie" pour chaque douche. Ces douches sont positionnées entre le compartiment sale et le compartiment propre. Il n’y a pas d’autres possibilités de passage entre ces deux compartiments. 

· Portes des douches équipées de grilles d’aération permettant à l’air de circuler au travers des douches, de la zone "propre" vers la zone "sale", sous l’effet de la mise en dépression du compartiment "sale" engendrée par le fonctionnement du déprimogène. 

· Équipement traditionnel de douche complété par une patère permettant de suspendre provisoirement un équipement devant être lavé (masque respiratoire) ; sol équipé d’un revêtement anti-dérapant ; porte savon ; robinet mélangeur ; douchette avec flexible sur réglette verticale ; éclairage naturel par le plafond plus éclairage en 12V.

* Pour les entreprises d’effectif inférieur ou égal à 5 salariés, il est admis de subventionner  l’acquisition d’un bungalow à une seule cabine de douche, en respectant le cahier des charges. 

3. Un compartiment "vestiaires propres" comprenant : 

· Porte d’accès avec marche pieds, revêtement du sol, mur, plafond, d’un matériau facilement lavable, supportant les projections d’eau ; sol étanche, équipé d’une évacuation d’eau ; patères pour vêtements ; éclairage intérieur étanche ; lucarne pour éclairage naturel ; chauffage ; armoires vestiaires ; banc ; lavabo avec eau chaude ; miroir ; porte serviette ; tablette ; prises de courants et box associés permettant de recharger les batteries des appareils de protection respiratoire à ventilation assistée ; grilles d’aération : entrée d’air neuf qui permet la ventilation de l’ensemble des compartiments par le fonctionnement du déprimogène ; chauffage. 

4. 
Un compartiment technique : 

· Accessible depuis l’extérieur, fermé à clé. 

· Conçu pour regrouper les équipements techniques nécessaires au bon fonctionnement du bungalow notamment : tableau électrique avec son convertisseur 12V ; chauffe eau avec une réserve d’eau chaude suffisante ; espace disponible pour installer un aspirateur à filtration absolue (un trou pour le passage du tuyau de cet aspirateur est aménagé dans la cloison séparant ce compartiment et le « vestiaire sale ») ; porte d’accès extérieur équipée d’une large grille d’aération ; espace de rangement de l’unité de filtration pendant le transport.

Nota : le fonctionnement du déprimogène et l’alimentation de l’aspirateur seront asservis à la présence des utilisateurs, quelles que soient leurs positions dans le bungalow. En cas de chauffage au gaz, eau ou air, les appareils sont installés de façon que leur fonctionnement ne soit pas altéré par les flux d’air générés par le déprimogène ou l’aspirateur. 

Equipement général : 

· Robinet d’eau froide donnant sur l’extérieur ; prise de courant ; évacuations d’eau centralisées pour raccorder l’unité de filtration d’eau ; notice du fabricant sur l’utilisation et les entretiens du Bungalow.


En option : Auvent extérieur dépliable devant la porte du "vestiaire sale". 

Afin de faciliter le choix de bungalow « subventionnable », une liste indicative des matériels est proposée sur le site Internet dédié de l’INRS (www.amiante.INRS.fr)

Pour information, la liste de fabricants et distributeurs de matériels satisfaisant au cahier des charges est donnée ci-dessous, à jour à octobre 2009. Cette liste n’est pas exhaustive.
Liste indicative de distributeurs de bungalows Amiante
	Nom et adresse
	Tél. / Fax
	Site Web

	JCR Equipements Z.A. du Bel-air, 10 rue Mège Mouriès 78120 Rambouillet 
	01 34 84 05 06 
	http://www.jcr-equipements.fr/jcr-66-563-Les_nouvelles_unites_de_decontamination_amiante 

	DECONTA Sarl 57 route de Marienthal 67500 Haguenau 
	03 88 07 17 37 
	http://www.deconta.com/Haupt1F.htm 

	CNSE 48 avenue de Verdun BP 101 69822 BELLEVILLE 
	04 74 66 21 23 
	http://www.cnse-france.com/ 

	FEMIL RN 112, Lombers 81120 REALMONT 
	05 63 45 57 27 
	http://femil.com/htfr/frameset10.htm 
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3. Masque « Amiante » à ventilation assistée

Dans les travaux effectués en présence d’amiante (maintenance industrielle ou rénovation de bâtiments par exemple), les salariés doivent porter des masques à ventilation assistée. Ils doivent être formés à cette pratique, et la maintenance de ce matériel prévue par leur employeur. 

· Appareil de protection respiratoire à ventilation assistée avec masque TM3P S conforme à la norme NF EN 12942. Les filtres doivent impérativement être marqués TM3P S / NF EN 12942. En ventilation assistée, seuls les filtres préconisés par le fabricant doivent être employés. La classe de protection n'est garantie qu'avec les filtres testés par le fabricant.

Les appareils doivent être facilement décontaminables à l'eau lors du passage de l'opérateur sous la douche de décontamination. 

L’ED 815 – Edition 2009 de l’INRS préconise pour certaines activités spécifiques des cagoules TH3P à vision panoramique (voire demi-masques TM2P). S’y référer pour éventuelle dérogation au cahier des charges. 
Afin de faciliter le choix de masque « subventionnable », une liste indicative des fabricants est proposée sur le site Internet dédié de l’INRS (www.amiante.INRS.fr). Pour information, la liste des fabricants proposant du matériel satisfaisant au cahier des charges est donnée ci-dessous, à jour à octobre 2009. Cette liste n’est pas exhaustive.

Liste indicative de fabricants d'appareils de protection respiratoire
	Nom et adresse
	Tél. / Fax
	Site Web

	3M Bd de l'Oise 95006 Cergy-Pontoise cedex 
	01 30 31 61 61 01 30 31 74 26 
	www.3m.com/fr 

	Sperian Protection Z.I. Paris Nord II 33 rue des Vanesses BP 55288 95958 Roissy CDG Cedex 
	01 49 90 79 79 01 49 90 79 80 
	http://www.sperianprotection.com/f r /index.asp 

	DPI Sekur 11 chemin du calvaire 49125 Briollay 
	02 41 37 91 60 02 41 37 91 59 
	www.dpisekur.com/francese.htm 

	Draeger industrie 3c route de la federation BP 141 67025 Strasbourg cedex 
	03 88 40 76 76 03 88 40 76 67 
	www.draeger.com/ST/internet/FR/ fr/index.jsp 

	Moldex Metrix AG & Co RN 7 26500 Bourg les Valences 
	04 75 78 58 90 04 75 78 58 91 
	

	MSA Gallet BP 90 Zone industrielle Sud 01400 Châtillon sur Chalaronne 
	04 74 55 47 77 04 74 55 47 99 
	www.msa-gallet.fr/ 

	Scott Health and Safety distribué par Groupe RG 102 avenue Aristide Briand 93155 Le Blanc Mesnil 
	01 49 39 02 90 01 49 39 21 07 
	www.groupe-rg.com/accueil.php 

	Turover Protection Urbaparc Bat A3 2/8 Boulevard de la Libération 93200 Saint-Denis 
	01 55 84 24 30 01 55 84 24 39 
	www.synamap.fr/cgi-local/affiche_adherents.pl? action=Detail&ID=48 
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